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1. NOTE DE PRÉSENTATION GÉNÉRALE

 1.1 Objet de la modification simplifiée n°1

Le PLU de Lauret a été approuvé le 14 décembre 2015.

Il n’a fait l’objet à ce jour d’aucune autre procédure.

La commune de Lauret souhaite aujourd’hui procéder à une modification simplifiée de son PLU 
afin :

- d’apporter une correction concernant le zonage d’assainissement des eaux usées sur le sec-
teur de la zone d’activités de Puech Camp,

- de permettre, sous conditions, la réalisation d’un logement lié à une activité dans la Z.A. de 
Puech Camp,

- de réduire l’emprise d’un emplacement réservé,

- de règlementer les clôture en zone agricole (A),

- d’intégrer dans le réglement, en annexe, une palette de couleur concernant les peintures et 
enduits extérieurs des constructions,

- d’intégrer dans le réglement, en annexe, les essences locales à privilégier

- de mettre à jour le réglement au regard de la recodification du Code de l’urbanisme.

 1.2 Le cadre réglementaire de la modification simplifiée

La procédure de modification est définie par les articles L.153-36 à L.153.40 du code de l’urba-
nisme. Ils précisent que cette procédure peut être utilisée lorsque le projet n’a pas pour effet :

1. de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement du-
rables ;

2. de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;

3. de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites,    
des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance.

Le code de l’urbanisme indique que le projet de modification peut être adopté selon une procé-
dure simplifiée dans les cas suivants :

- Rectification d’une erreur matérielle

- Dans le cas des majorations des possibilités de construire prévues L151-28,

- Si le projet ne majore pas de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan ;

- Si le projet ne diminue pas les possibilités de construire ;

- Si le projet ne réduit pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser.
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 1.3 Tableau récapitulatif des modifications proposées

N° de la
modification

Objet de la modification Documents 
graphiques

modifiés

Article du règlement
modifié

Autres pièces 
modifiés

1

Apporter une correction concernant 
le zonage d’assainissement des eaux 
usées sur le secteur de la zone d’activi-
tés de Puech Camp

Pièce 3.3

Zone 4AU :

- Caractère de la zone, 

- article 4 : desserte 
par les réseaux (Eaux 
usées)

1 - Rapport de 
présentation

4.3a - Notice sur 
les réseaux 

2
Permettre, sous conditions, la réali-
sation d’un logement lié à une activité 
dans la Z.A. de Puech Camp

Zone 4AU :

- Articles 1, 2 , 12
1 - Rapport de 
présentation

3 Corriger l’emprise des emplacements 
réservés C6 et C14 

Pièces 3.2 
et 3.3

1 - Rapport de 
présentation

4.1 - Liste des 
emplacements 

réservés

4 Règlementer les clôture en zone agri-
cole (A)

Zone A :

- Article 11
1 - Rapport de 
présentation

5

Intégrer dans le réglement une palette 
de couleur concernant les peintures et 
enduits extérieurs des constructions et 
réglementer la couleur des toitures.

Les zones UA, UC, UD, 
et 1AU :

- Article 11

Nouvelle annexe XIV  

1 - Rapport de 
présentation

6 Intégrer dans le réglement, en annexe, 
les essences locales à privilégier

Les zones UA, UC, UD, 
1AU, 4AU et 5AU :

- Article 13

Nouvelle annexe XV

1 - Rapport de 
présentation

7

Mettre à jour le réglement au regard de 
la recodification du Code de l’urbanisme 
et le fond cadastral du plan de zonage 
du P.L.U.

Pièces 3.2 
et 3.3

L’ensemble du régle-
ment

1 - Rapport de 
présentation
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 1.4 Justification du choix de la procédure

Les changements apportés au PLU de Lauret s’inscrivent dans le champ de la procédure de mo-
dification simplifié car le projet n’a pas pour effet :

1. de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement du-
rables ;

2. de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone nat burelle et forestière ;

3. de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance.

Par ailleurs, le projet de modification simplifiée n°1 du PLU de Lauret :

- ne majore pas de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l’application de l’ensemble des règles du plan ;

- ne diminue pas les possibilités de construire ;

- ne réduit pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser.

Le territoire de Lauret ne comprend pas, en tout ou partie, de site Natura 2000. La modification 
simplifiée n° 1 du PLU:

4. ne change pas les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement 
durable (PADD)

5. ne réduit pas un espace boisé classé (EBC),

6. ne réduit pas une zone naturelle et forestière,

7. ne réduit une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels,

8. ne conduit à une évolution de nature à induire de graves risques de nuisances,

9. ne permet pas la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations suscepti-
bles d’affecter de manière significative un site Natura 2000.

La modification simplifié n°1 du PLU n’est donc pas soumise à évaluation environnementale.

Conformément à l’article L.153-45 du Code de l’Urbanisme, les évolutions souhaitées ne rentrent 
pas dans le champ de la révision ou de la modification. La procédure de modification simplifiée 
du PLU est donc la procédure adaptée.

 1.5 Coordonnées du Maître d’ouvrage du PLU

Des informations relatives au projet de modification simplifiée n°1 du PLU peuvent être deman-
dées auprès de :

Mairie de Lauret
Monsieur le Maire 
Place Miolane
34270 LAURET
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 1.6 Textes régissant la procédure de modification simplifiée du PLU

Article L153-36
Sous réserve des cas où une révision s’impose en application de l’article L.153-31, le plan lo-
cal d’urbanisme est modifié lorsque l’établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune décide de modifier le règlement, les orientations d’aménagement et de programmation 
ou le programme d’orientations et d’actions.

Article 153-37
La procédure de modification est engagée à l’initiative du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification.

Article L153-41
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l’environnement par le président de l’établissement public de coo-
pération intercommunale ou le maire lorsqu’il a pour effet :

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l’application de l’ensemble des règles du plan ;
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;
3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser.

Article L153-45
Dans les autres cas que ceux mentionnés à l’article L. 153-41, et dans le cas des majorations 
des droits à construire prévus à l’article L.151-28, la modification peut, à l’initiative du président 
de l’établissement public de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une 
procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet 
la rectification d’une erreur matérielle.

Article L153-47
Le projet de modification, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les person-
nes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du 
public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations.
Ces observations sont enregistrées et conservées. Les modalités de la mise à disposition sont 
précisées, selon le cas, par l’organe délibérant de l’établissement public compétent ou par le con-
seil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette 
mise à disposition. Lorsque la modification simplifiée d’un plan local d’urbanisme intercommunal 
n’intéresse qu’une ou plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n’être organisée 
que sur le territoire de ces communes. A l’issue de la mise à disposition, le président de l’établis-
sement public ou le maire en présente le bilan devant l’organe délibérant de l’établissement pu-
blic ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée.

Article L153-48
L’acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et 
de sa transmission à l’autorité administrative compétente de l’Etat dans les conditions définies 
aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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Article R153-20
Font l’objet des mesures de publicité et d’information prévues à l’article R. 153-21 : 1° La délibé-
ration qui prescrit l’élaboration ou la révision du plan local d’urbanisme et qui définit les objectifs 
poursuivis ainsi que les modalités de la concertation. Il en est de même, le cas échéant, de l’ar-
rêté qui définit les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation lors de la modification 
du plan local d’urbanisme ; 2° La délibération qui approuve, révise, modifie ou abroge un plan 
local d’urbanisme ; 3° Le décret ou l’arrêté prononçant la déclaration d’utilité publique prévue à 
l’article L. 153-58 ; 4° La décision ou la délibération prononçant la déclaration de projet ainsi que 
la délibération ou l’arrêté mettant le plan en compatibilité avec la déclaration de projet dans les 
conditions prévues à l’article L.153-58 ; 5° La délibération qui approuve la modification ou la ré-
vision du plan local d’urbanisme ainsi que l’arrêté mettant le plan en compatibilité en application 
de l’article L. 153-53.

Article R153-21
Tout acte mentionné à l’article R. 153-20 est affiché pendant un mois au siège de l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent et dans les mairies des communes membres 
concernées, ou en mairie. Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un 
journal diffusé dans le département. Il est en outre publié : 1° Au Recueil des actes administra-
tifs mentionné à l’article R. 2121-10 du code général des collectivités territoriales, lorsqu’il s’agit 
d’une délibération du conseil municipal d’une commune de 3 500 habitants et plus ; 2° Au Re-
cueil des actes administratifs mentionné à l’article R. 5211-41 du code général des collectivités 
territoriales, s’il existe, lorsqu’il s’agit d’une délibération de l’organe délibérant d’un établissement 
public de coopération intercommunale comportant au moins une commune de 3 500 habitants 
et plus ; 3° Au Recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département, lorsqu’il s’agit d’un 
arrêté préfectoral ; 4° Au Journal officiel de la République française, lorsqu’il s’agit d’un décret en 
Conseil d’Etat. Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut 
être consulté. L’arrêté ou la délibération produit ses effets juridiques dès l’exécution de l’ensem-
ble des formalités prévues ci-dessus, la date à prendre en compte pour l’affichage étant celle du 
premier jour où il est effectué.

 1.7 Déroulement de la procédure de modification simplifiée n°1 du PLU

- La procédure de modification simplifiée n°1 est engagée par arrêté du Maire de Lauret.

- Le projet est notifié au préfet et aux personnes publiques associées (Préfet, présidents du con-
seil régional, du conseil départemental, de la Communauté de Communes du Grand Pic Saint-
Loup, de la Chambre de commerce et d’industrie, de la Chambre des métiers, de la chambre 
d’agriculture).

- La mise à disposition du dossier est organisée conformément aux modalités définies dans une 
délibération du conseil municipal.

- Le dossier de projet de modification simplifiée n° 1, l’exposé des motifs et le cas échéant, les 
avis émis par les personnes publiques associées sont mis à disposition du public durant un mois,  
à la mairie de Lauret . Le dossier est assorti d’un registre permettant au public de consigner les 
observations. 

Le public pourra également faire part de ses observations par écrit à la Mairie de Lauret à l’adres-
se suivante : Monsieur le Maire, Place Miolane, 34270 LAURET.
Ces observations sont enregistrées et conservées.
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 1.8 Décisions pouvant être apportées à l’issue de la mise à disposition

A l’issue de la mise à disposition, Monsieur le Maire de Lauret présente le bilan devant le Conseil 
municipal qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis 
émis et des observations du public par délibération motivée.

2. PRÉSENTATION DES MODIFICATIONS ET DES PIÈCES DU PLU MODIFIÉES 

La modification simplifiée n°1 entraine la modification des pièces suivantes du P.L.U.:

1 - rapport de présentation

3.1 - règlement

3.2 et 3.3 - plans de zonage du PLU

4.1 - Liste des emplacements réservés

4.3a - Notice sur les réseaux 

Afin de faciliter la lecture et la compréhension du projet de modification simplifiée, l’ensemble 
des modifications sont présentés dans ce document, auquel est ajouté le réglement (pièce 3.1) 
complet au regard des mises à jours réalisées.
En phase d’approbation, l’ensemble des pièces concernées par la modification simplifiée sera 
diffusée aux Personnes Publiques Associées  (P.P.A.) concernées.

 2.1 Modification n°1

N° de la
modification

Objet de la modification Documents 
graphiques

modifiés

Article du règlement
modifié

Autres pièces 
modifiés

1

Apporter une correction concernant 
le zonage d’assainissement des eaux 
usées sur le secteur de la zone d’activi-
tés de Puech Camp

Pièce 3.3

Zone 4AU :

- Caractère de la zone, 

- article 4 : desserte 
par les réseaux (Eaux 
usées)

1 - Rapport de 
présentation

4.3a - Notice sur 
les réseaux 

Il s’agit de corriger une erreur dans l’étude du Shéma directeur d’assainissement, intégré dans 
la pièce 4.3a du P.L.U. «Notice sur les réseaux». En effet, page 98 de l’étude concernant le 
zonage d’assainissement de la commune, il est indiqué que : « La partie Est de la zone artisanale 
déjà lotie relèvera de l’assainissement collectif» or l’étude sol et la traduction cartographique de la 
page suivante indique que cette partie de la zone artisanale est en assainissement non collectif. 

Par conséquent, afin de lever cette contradiction, la phrase est remplacée par : « « La partie Est 
de la zone artisanale déjà lotie relèvera de l’assainissement non collectif»
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Extrait de la cartographie du zonage d’Assainissement de la commune de Lauret

Parallélement, afin d’être en cohérence avec cette correction, le réglement de la zone 4AU est 
modifié de la manière suivante : 

ZONE 4AU :

Rédaction actuelle Nouvelle rédaction
Caractère de la zone

 Il s’agit d’une zone dédiée aux activités secon-
daires (industries, artisanat) et tertiaires (services, 
bureaux, commerces).
[...]

Caractère de la zone

 Il s’agit d’une zone dédiée aux activités secon-
daires (industries, artisanat) et tertiaires (services, 
bureaux, commerces).

Elle comprend deux secteurs : 4AUa et 4AUb qui 
se distinguent par leur mode d’assainissement des 
eaux usées.
[...]
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Rédaction actuelle Nouvelle rédaction
ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX
[...]
 2.1.1 - Eaux usées

Toute construction, réhabilitation, extension ou installa-
tion nouvelle rejetant des eaux usées domestiques doit 
être raccordée obligatoirement par des canalisations 
souterraines étanches au réseau public de collecte des 
eaux usées existant. 
[...]

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX
[...]
 2.1.1 - Eaux usées

Pour le secteur 4AUa :

Toute construction, réhabilitation, extension ou installa-
tion nouvelle rejetant des eaux usées domestiques doit 
être raccordée obligatoirement par des canalisations 
souterraines étanches au réseau public de collecte des 
eaux usées existant. 

Pour le secteur 4AUb :

Le pétitionnaire devra proposer une filière d’assai-
nissement autonome à mettre en œuvre pour tout 
projet neuf en tenant compte des contraintes du sol 
et du site.

Pour se faire, le pétitionnaire devra proposer une 
étude de sol justifiant le dimensionnement de son 
installation d’assainissement autonome en fonc-
tion des contraintes du sol et du site. En tout état 
de cause, l’ensemble des éléments de cette filière 
devra être conforme aux réglementations nationales 
et locales en vigueur.

[...]

Cette modification se traduit par la création des deux secteurs 4AUa et 4AUb, à la place de la 
zone 4AU, au niveau du plan de zonage du P.L.U., pièce 3.3 (cf. page suivante).
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ZONAGE AVANT MODIFICATION

ZONAGE APRES MODIFICATION



12                                                     Rapport de présentationAvril 2017  -   Modification simplifiée n°1 du P.L.U. DE LAURET
TERRITOIRES

&
information

 2.2 Modification n°2

N° de la
modification

Objet de la modification Documents 
graphiques

modifiés

Article du règlement
modifié

Autres pièces 
modifiés

2
Permettre, sous conditions, la réali-
sation d’un logement lié à une activité 
dans la Z.A. de Puech Camp

Zone 4AU :

- Articles 1, 2 , 12
1 - Rapport de 
présentation

Il s’agit donc d’adapter le réglement de la zone 4AU afin de permettre la réalisation d’un logement 
lié à une activité dans la Z.A. de Puech Camp mais d’encadrer cette possibilité afin de maintenir 
la vocation principale de ce cette zone.

Ainsi le réglement de la zone 4AU est modifié de la manière suivante : 

ZONE 4AU :

Rédaction actuelle Nouvelle rédaction
ARTICLE 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU 
SOL INTERDITES

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont 
interdites :

- les constructions à usage d’habitation permanente 
;
- les constructions à destination agricole et forestiè-
re;
- les terrains aménagés pour l’accueil de campeurs 
sous tentes ou en caravanes, ainsi que pour le
stationnement des caravanes ;
- les habitations légères de loisirs (chalets, bunga-
low) et les structures démontables ou transportables
d’hébergement de loisirs (mobil-home, caravane...) ;
- les affouillements et exhaussements du sol non liés 
à une occupation ou utilisation du sol autorisée ;
- les carrières ;

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU 
SOL INTERDITES

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont 
interdites :

- les constructions à usage d’habitation non liées à 
une activité;
- les constructions à destination agricole et forestiè-
re;
- les terrains aménagés pour l’accueil de campeurs 
sous tentes ou en caravanes, ainsi que pour le
stationnement des caravanes ;
- les habitations légères de loisirs (chalets, bunga-
low) et les structures démontables ou transportables
d’hébergement de loisirs (mobil-home, caravane...) ;
- les affouillements et exhaussements du sol non liés 
à une occupation ou utilisation du sol autorisée ;
- les carrières ;

Objectif / justification : Permettre la réalisation d’une habitation uniquement si elle est liée à une activité 
économique.
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Rédaction actuelle Nouvelle rédaction
ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS 
DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS

Toutes les occupations ou utilisations du sol sont 
admises, à l’exception de celles interdites à l’article 
1, ainsi que les installations classées pour la pro-
tection de l’environnement à condition :

. que leur implantation ne présente pas de ris-
ques pour la sécurité des voisins (incendie, ex-
plosion),
. qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage 
des nuisances inacceptables, soit que l’établis-
sement soit en lui-même peu nuisant, soit que 
les mesures nécessaires à l’élimination des nui-
sances soient prises,
. que leur volume ou leur aspect extérieur soit 
compatible avec le milieu environnant.

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL 
ADMISES SOUS CONDITIONS

Toutes les occupations ou utilisations du sol sont admises, à 
l’exception de celles interdites à l’article 1, ainsi que les ins-
tallations classées pour la protection de l’environnement à 
condition :

. que leur implantation ne présente pas de risques pour la 
sécurité des voisins (incendie, explosion),
. qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des nui-
sances inacceptables, soit que l’établissement soit en lui-
même peu nuisant, soit que les mesures nécessaires à 
l’élimination des nuisances soient prises,
. que leur volume ou leur aspect extérieur soit compatible 
avec le milieu environnant.

Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes 
sont admises à condition d’être nécessaires pour assurer 
la direction, la surveillance ou le gardiennage des établis-
sements et services généraux de la zone, et à condition 
d’être réalisées simultanément ou postérieurement aux 
établissements auxquels elles sont  liés, dans le corps de 
ceux-ci,  et limitées à 120 m² maximum de surface de plan-
cher et sans dépasser un tiers de la surface de plancher 
totale de la construction (établissement et logement).

Objectif / justification : Afin de s’assurer que l’habitation est liée à une activité, le règlement impose sa réa-
lisation simultanément ou postérieurement à l’activité, dans la même enveloppe bâtie et limite sa surface 
de plancher à 120 m² et à tiers maximum de la surface totale de la construction.

Rédaction actuelle Nouvelle rédaction
ARTICLE 12 : STATIONNEMENT

[...]

Il est exigé :
- Pour les constructions à usage de bureau, y 
compris les bâtiments publics : une place de sta-
tionnement pour 30 m² de surface de plancher.
- Pour les commerces et services assimilables à 
des commerces : les unités commerciales dont 
la surface de vente est inférieure à 200 m², il 
n’est pas imposé la réalisation de place de sta-
tionnement. Au-delà de ce seuil, il est imposé 
une place par tranche de 30 à 50 m².
- Pour les activités industrielles et artisanales : 
une place de stationnement par tranche de 50 à 
60 m² de surface de plancher.
- Pour les activités hôtelières et d’hébergement 
: une place de stationnement pour deux cham-
bres et une place supplémentaire par tranche de 
5 chambres pour le personnel.

[...]

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT

[...]

Il est exigé :
- Pour les constructions à usage de bureau, y compris les 
bâtiments publics : une place de stationnement pour 30 
m² de surface de plancher.
- Pour les commerces et services assimilables à des com-
merces : les unités commerciales dont la surface de vente 
est inférieure à 200 m², il n’est pas imposé la réalisation de 
place de stationnement. Au-delà de ce seuil, il est imposé 
une place par tranche de 30 à 50 m².
- Pour les activités industrielles et artisanales : une place 
de stationnement par tranche de 50 à 60 m² de surface 
de plancher.
- Pour les activités hôtelières et d’hébergement : une 
place de stationnement pour deux chambres et une place 
supplémentaire par tranche de 5 chambres pour le per-
sonnel.
- Pour les constructions à usage d’habitation, la réa-
lisation d’au moins une place de stationnement par 
tranche de 70 à 80 m² de surface de plancher, sans 
qu’il puisse être exigé plus de deux places par loge-
ment.

[...]

Objectif / justification : Imposer le stationnement pour les habitations qui sont désormais autorisées sous 
conditions.
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 2.3 Modification n°3

N° de la
modification

Objet de la modification Documents 
graphiques

modifiés

Article du règlement
modifié

Autres pièces 
modifiés

3 Corriger l’emprise des lemplacements 
réservés C6 et C14 

Pièces 3.2 
et 3.3

1 - Rapport de 
présentation

4.1 - Liste des 
emplacements 

réservés

Concernant l’emplacement réservé C6, il s’agit de réduire son emprise au regard de l’évolution du 
projet sur ce secteur (voie d’accès au futur parking (ER n°C7)) et des parcelles limitrophes.

La liste des emplacements réservés est donc corrigée, en ce qui concerne l’opération C6, de la 
manière suivante :

Avant modification
Numéros

des
opérations

Désignation des opérations Superficie
approximative

Maître
d’ouvrage

C6
Création d’une voie de liaison et de stationnnement 
(type mail) entre «La Longarède» et le centre du 
village

1 300 m² Commune

Après modification
Numéros

des
opérations

Désignation des opérations Superficie
approximative

Maître
d’ouvrage

C6 Création d’une voie de liaison  entre «La Longarède» 
et le centre du village 420 m² Commune

ZONAGE AVANT MODIFICATION ZONAGE APRES MODIFICATION
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Concernant l’emplacement réservé C14, il s’agit de corriger une contradiction concernant l’em-
prise de l’emplacement qui est réellement de 7,50 mètres sur le plan de zonage du P.L.U. (pièces 
3.2 et 3.3) alors que dans la liste des emplacements réservés, il est indiqué une emprise de 8 à 
9 mètres.

La liste des emplacements réservés est donc corrigée, en ce qui concerne l’opération C14, de la 
manière suivante :

Avant modification
Numéros

des
opérations

Désignation des opérations Superficie
approximative

Maître
d’ouvrage

C14
Création d’une voie de liaison depuis la route de 
Cazeneuve vers secteur «La Longarède»
Emprise de 8 à 9 mètres.

980 m² Commune

Après modification
Numéros

des
opérations

Désignation des opérations Superficie
approximative

Maître
d’ouvrage

C14
Création d’une voie de liaison depuis la route de 
Cazeneuve vers secteur «La Longarède»
Emprise de 7,50 mètres.

980 m² Commune

 2.4 Modification n°4

N° de la
modification

Objet de la modification Documents 
graphiques

modifiés

Article du règlement
modifié

Autres pièces 
modifiés

4 Règlementer les clôture en zone agri-
cole (A)

Zone A :

- Article 11
1 - Rapport de 
présentation

Il s’agit de réglementer les clôtures en zone agricole et cela concerne l’article 11 du réglement de 
la zone agricole A :

ZONE A :
Rédaction actuelle Nouvelle rédaction

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR

Les constructions doivent présenter un aspect compa-
tible avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, 
du site et du paysage.

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR

Les constructions doivent présenter un aspect compa-
tible avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, 
du site et du paysage.

Les murs de clôture sont interdits. Seuls sont autori-
sés les grillages doublés ou non d’une haie vive.

Objectif / justification : Interdire les murs de clôtures afin de préserver la transparence hydraulique et pré-
server le paysage et la vocation agricole.
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 2.5 Modification n°5

N° de la
modification

Objet de la modification Documents 
graphiques

modifiés

Article du règlement
modifié

Autres pièces 
modifiés

5

Intégrer dans le réglement une palette 
de couleur concernant les peintures et 
enduits extérieurs des constructions et 
réglementer la couleur des toitures.

Les zones UA, UC, UD, 
et 1AU :

- Article 11

Nouvelle annexe XIV  

1 - Rapport de 
présentation

Il s’agit de réglementer la couleur des peintures et enduits extérieurs des constructions et la cou-
leur des toitures. Cela concerne l’article 11 du réglement des zones UA, UC, UD et 1AU.

Zone UA
Rédaction actuelle Nouvelle rédaction

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR

[...]

Les toitures :

Les toits de toute construction, d’une pente comprise 
entre 15 et 33% devront être recouverts de tuile canal 
(de terre cuite), ou romane en adéquation avec la 
palette de couleurs disponible en mairie.
[...]

Les façades :

Toutes les façades sont à concevoir avec le même soin 
et il ne sera pas toléré de disparités manifestes entre 
elles. Leur teinte devra respecter la palette de couleurs 
disponible en mairie.

[...]

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR

[...]

Les toitures :

Les toits de toute construction, d’une pente comprise 
entre 15 et 33% devront être recouverts de tuile canal 
(de terre cuite), ou romane de teinte traditionnelle du 
Languedoc. La teinte sera adaptée en fonction des 
teintes des toitures existantes et de la typologie du 
bâtiment. La couleur rouge est interdite. L’utilisation 
de tuiles de récupération est fortement recomman-
dée 
[...]

Les façades :

Toutes les façades sont à concevoir avec le même soin 
et il ne sera pas toléré de disparités manifestes entre 
elles. Leur teinte devra respecter la palette de couleurs 
de l’annexe XIV.

[...]

Objectif / justification : Préserver la qualité des paysages urbains. La palette de couleur est intégrée au 
réglement dans les annexes (nouvelle annexe IV).
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Zones UC et UD
Rédaction actuelle Nouvelle rédaction

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR

[...]

Les toitures :

Les toits de toute construction, d’une pente comprise 
entre 15 et 33% devront être recouverts en tuile canal 
(de terre cuite), ou romane, et d’une couleur en har-
monie avec la palette disponible en Mairie. 

[...]

Les façades :

La couleur sera en harmonie avec la palette disponi-
ble en Mairie. 

[...]

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR

[...]

Les toitures :

Les toits de toute construction, d’une pente comprise 
entre 15 et 33% devront être recouverts en tuile canal 
(de terre cuite), ou romane de teinte traditionnelle du 
Languedoc. Lorsque les matériaux de toiture sont 
teints, leur teinte doit se rapprocher des teintes lan-
guedociennes. 
[...]

Les façades :

Leur teinte devra respecter la palette de couleurs de 
l’annexe XIV.

[...]

Objectif / justification : Préserver la qualité des paysages urbains. La palette de couleur est intégrée au 
réglement dans les annexes (nouvelle annexe IV).

Zone 1AU
Rédaction actuelle Nouvelle rédaction

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR

[...]

Les toitures :

Les toits de toute construction, d’une pente comprise 
entre 15 et 33% devront être recouverts en tuile canal 
(de terre cuite), ou romane.

[...]

Les façades :

La couleur sera en harmonie avec la palette disponi-
ble en Mairie. 

[...]

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR

[...]

Les toitures :

Les toits de toute construction, d’une pente comprise 
entre 15 et 33% devront être recouverts en tuile canal 
(de terre cuite), ou romane de teinte traditionnelle du 
Languedoc. Lorsque les matériaux de toiture sont 
teints, leur teinte doit se rapprocher des teintes lan-
guedociennes. 
[...]

Les façades :

Leur teinte devra respecter la palette de couleurs de 
l’annexe XIV.

[...]

Objectif / justification : Préserver la qualité des paysages urbains. La palette de couleur est intégrée au 
réglement dans les annexes (nouvelle annexe IV).
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Nouvelle «Annexe XIV»

Palette de couleurs pour les peintures et enduits extérieurs 
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 2.6 Modification n°6

N° de la
modification

Objet de la modification Documents 
graphiques

modifiés

Article du règlement
modifié

Autres pièces 
modifiés

6 Intégrer dans le réglement, en annexe, 
les essences locales à privilégier

Les zones UA, UC, UD, 
1AU, 4AU et 5AU :

- Article 13

Nouvelle annexe XV

1 - Rapport de 
présentation

Il s’agit de demander à l’article 13 du réglement des zones UA, UC, UD, 1AU, 4AU et 5AU con-
cernant les espaces libres et plantations, de privilégier les essences locales et de faire référence 
à une nouvelle annexes n°XV élaborée par le CAUE 34 présentant une liste de végértaux à pri-
vilégier.

Zone UA
Rédaction actuelle Nouvelle rédaction

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS-
ESPACES BOISES CLASSES

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les 
aires de stationnement doivent être plantées.
[...]

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS-
ESPACES BOISES CLASSES

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les 
aires de stationnement doivent être plantées.
Toute plantation doit se faire en privilégiant de pré-
férence les essences locales (cf. annexe XV). Les 
haies vives doivent être constituées de préférence 
de trois essences distinctes au minimum.
[...]

Zones UC et UD
Rédaction actuelle Nouvelle rédaction

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS-
ESPACES BOISES CLASSES
[...]

En outre, 50% de ces espaces libres ne doivent pas être 
imperméabilisés mais laissés en pleine terre et végéta-
lisés.

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les 
aires de stationnement  supérieures à 500 m² doivent 
être plantées, à raison d’un arbre de haute tige par 50 
m² de terrain.
[...]

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS-
ESPACES BOISES CLASSES
[...]

En outre, 50% de ces espaces libres ne doivent pas être 
imperméabilisés mais laissés en pleine terre et végéta-
lisés.

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les 
aires de stationnement  supérieures à 500 m² doivent 
être plantées, à raison d’un arbre de haute tige par 50 
m² de terrain.
Toute plantation doit se faire en privilégiant de pré-
férence les essences locales (cf. annexe XV). Les 
haies vives doivent être constituées de préférence 
de trois essences distinctes au minimum.
[...]



20                                                     Rapport de présentationAvril 2017  -   Modification simplifiée n°1 du P.L.U. DE LAURET
TERRITOIRES

&
information

Zone 1AU
Rédaction actuelle Nouvelle rédaction

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS-
ESPACES BOISES CLASSES
[...]

En outre, 50% de ces espaces libres ne doivent pas être 
imperméabilisés mais laissés en pleine terre et végéta-
lisés.
Les aires de stationnement extérieures seront plantées 
à raison d’un arbre pour trois places. Ces arbres pour-
ront être regroupés en bosquets.
[...]

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS-
ESPACES BOISES CLASSES
[...]

En outre, 50% de ces espaces libres ne doivent pas être 
imperméabilisés mais laissés en pleine terre et végéta-
lisés.
Les aires de stationnement extérieures seront plantées 
à raison d’un arbre pour trois places. Ces arbres pour-
ront être regroupés en bosquets.
Toute plantation doit se faire en privilégiant de pré-
férence les essences locales (cf. annexe XV). Les 
haies vives doivent être constituées de préférence 
de trois essences distinctes au minimum.
[...]

Zone 4AU
Rédaction actuelle Nouvelle rédaction

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS-
ESPACES BOISES CLASSES

Les espaces non bâtis ainsi que les aires de stationne-
ment de plus de 500 m² doivent être plantés à raison 
d’un arbre de haute tige au moins par 50 m² de terrain.

Des haies vives destinées à masquer les divers dépôts 
et installations doivent être crées à des emplacements 
judicieusement choisis.

[...]

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS-
ESPACES BOISES CLASSES

Les espaces non bâtis ainsi que les aires de stationne-
ment de plus de 500 m² doivent être plantés à raison 
d’un arbre de haute tige au moins par 50 m² de terrain.

Des haies vives destinées à masquer les divers dépôts 
et installations doivent être crées à des emplacements 
judicieusement choisis.
Toute plantation doit se faire en privilégiant de pré-
férence les essences locales (cf. annexe XV). Les 
haies vives doivent être constituées de préférence 
de trois essences distinctes au minimum.
[...]

Zone 5AU
Rédaction actuelle Nouvelle rédaction

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS-
ESPACES BOISES CLASSES

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les 
aires de stationnement doivent être plantées à raison 
d’un arbre de haute tige au moins par 100 m² de ter-
rain.

[...]

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS-
ESPACES BOISES CLASSES

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les 
aires de stationnement doivent être plantées à raison 
d’un arbre de haute tige au moins par 100 m² de ter-
rain.
Toute plantation doit se faire en privilégiant de pré-
férence les essences locales (cf. annexe XV). Les 
haies vives doivent être constituées de préférence 
de trois essences distinctes au minimum.
[...]

Objectif / justification : Privilégier les essences locales et variées. Intégrer une nouvelle annexe proposant 
les essences locales à privilégier (CAUE34).
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Nouvelle «Annexe XV»
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 2.7 Modification n°7

N° de la
modification

Objet de la modification Documents 
graphiques

modifiés

Article du règlement
modifié

Autres pièces 
modifiés

7

Mettre à jour le réglement au regard de 
la recodification du Code de l’urbanisme 
et le fond cadastral du plan de zonage 
du P.L.U.

Pièces 3.2 
et 3.3

L’ensemble du 

réglement
1 - Rapport de 
présentation

Il s’agit de procéder à la mise à jour :

- du règlement (pièce 3.1) au regard de la recodification du Code de l’Urbanisme (ordon-
nance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015, décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015) 
- (cf. pièce 3.1 jointe au dossier de modification simplifiée)

 - et du fond cadastral des plans de zonage du P.L.U., pièces 3.2 et 3.3 (voir plan modifié et 
complété page suivante).
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Légende

C1

D1

Limite de zone

Espace Boisé Classé au titre de l'article L 130-1 du Code de
l'urbanisme

Emplacement réservé pour ouvrage public et installation d'intérêt
général (cf. Liste des emplacements réservés, pièce n°4.1)

Emplacement réservé pour voie publique à créer (cf. Liste des 
emplacements réservés, pièce n°4.1)

Emplacement réservé pour voie publique à élargir (cf. Liste des 
emplacements réservés, pièce n°4.1)

C2

Zone inondable (cf. les annexes sanitaires, pièce n°4.3) 

Secteur soumis à des orientations d'aménagement et de 
programmation (cf. les orientations d'aménagement par 
secteur, pièce n°2.2)

Emplacement réservé au titre de l'article L.123-2b du code de 
l'urbanisme pour répondre aux objectifs de mixité sociale 
(cf. Liste des emplacements réservés, pièce n°4.1)

L1

2

Bande de 50 mètres soumise aux règles de débroussaillement
(articles L322-3 et suivants du Code forestier)

Elément paysager et écologique à préserver (ripisylves) au titre
de l'article L.123-1-5,III, 2° du code l'urbanisme.
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  Voir plan 3.2 au 1/1500° 

Zonage de P.L.U. après modification simplifiée


